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Curriculum :  
 
Nicolas KORSAK KOULAGENKO est Docteur en Médecine vétérinaire (1990). Il dispose 
d’un master en Food science (2000) et est Docteur en Sciences vétérinaires de l'Université 
de Liège (2005). Depuis 2017, il est également diplômé du Collège Européen (ECVPH : 
European College of Veterinary Public Health). Ses activités d'enseignement concernent 
l’inspection des denrées alimentaires. 
Il est :  

- Président du Département des Sciences des Denrées alimentaires, depuis 2020, 
- Membre du comité scientifique de l’AFSCA depuis 2021, 
- Expert au sein de la commission de recours et dans différents groupes de travail de 

l’AFSCA 
- Expert au niveau l’ANSES 

Expertise :  
 

• Risques biologiques associés aux denrées alimentaires ;  
• Contrôles des denrées alimentaires et des systèmes de production ; 
• Microbiologie prévisionnelle ;  
• Etude des altérations des denrées alimentaires.  

Publications :  
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Nicolas KORSAK KOULAGENKO is Doctor in Veterinary Medicine (1990). He has a Masters 
in Food Science (2000) and a Doctor of Veterinary Sciences degree from the University of 
Liège (2005). Since 2017, he is also a graduate of the European College (ECVPH : 
European College of Veterinary Public Health). His teaching activities relate to food 
inspection. 
 
He is:  

- President of the Department of Food Sciences, since 2020, 
- Member of the scientific committee of the Belgian Food Safety Agency since 2021, 
- Expert within the appeals committee and in various working groups of the Belgian 

Food Safety Agency 
- Expert at ANSES  

Expertise:  
 

• Biological risks associated with foodstuffs; 
• Controls of foodstuffs and production systems; 
• Predictive microbiology; 
• Study of food spoilage.  
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DÉCLARATION GÉNÉRALE D’INTÉRÊTS SUR L’HONNEUR 

 (Version Mai 2017)  
  
 
Cette déclaration reflète les intérêts généraux (les liens) de l’expert avec les activités de l'Agence 
fédérale pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire (AFSCA) : le contrôle de la sécurité de la chaîne 
alimentaire. 
 
La présence d'un intérêt ne signifie pas automatiquement l'existence d'un conflit d'intérêts. Ceci est 
examiné, au cas par cas, par le Bureau du Comité scientifique sur base de la déclaration d'intérêts 
par dossier individuel. Quand un conflit d’intérêts est constaté, des mesures appropriées sont prises 
afin de garantir le fonctionnement indépendant du Comité scientifique. 
 
Les conflits d'intérêts sont mentionnés dans les avis publiés sur le site internet du Comité scientifique. 
 
 
 
CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
 
Vu la Loi du 4 février 2000 relative à la création de l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
alimentaire, article 8 ; 
 
Vu l’arrêté royal du 19 mai 2000 relatif à la composition et au fonctionnement du Comité scientifique 
institué auprès de l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, article 2 ; 
 
Vu le règlement d’ordre intérieur du Comité scientifique, article 4 ; 
 
Vu le code déontologique du Comité scientifique ; 
 
 
☒  Je déclare ne pas appartenir au conseil d'administration, à la direction ou au personnel d'un 

établissement à but lucratif mettant des produits alimentaires sur le marché et qui est soumis au 
contrôle de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire. 

 
☒  Je déclare informer sans retard le Président du Comité scientifique s'il se produit une 

modification à cette situation. 
 
☒  Je déclare m'engager à respecter les dispositions du règlement d’ordre intérieur et du code 

déontologique. 
 
☒ Je déclare m’engager à agir indépendamment de toute influence externe.  

          COMITE SCIENTIFIQUE 
               institué auprès de l’Agence fédérale  
                pour la Sécurité de la Chaîne     
                Alimentaire 

 



 
☒ Je déclare soumettre une déclaration d'intérêts pour chaque dossier individuel. 
 
☒ Je déclare ne pas avoir d’intérêt lié aux activités de l’AFSCA : le contrôle de la sécurité de la 

chaîne alimentaire. 
 

 
 

Le cas échéant, si vous avez bien des liens avec les activités de l'AFSCA (le contrôle de la 
sécurité de la chaîne alimentaire), veuillez indiquer parmi les situations mentionnées ci-dessous 

lesquelles sont d’application pour vous. 
 (Terme à envisager : les 3 dernières années) 

 
 
 
☐  

Je déclare avoir des intérêts financiers (revenus personnels) qui sont en rapport avec les 
activités de l’AFSCA. Ces intérêts seront expliqués plus en détail dans la déclaration d'intérêts 
par dossier individuel. 
 

 
 
☐  

Je déclare avoir des liens familiaux (au premier degré ou cohabitant) qui sont en rapport avec 
les activités de l’AFSCA. Ces intérêts seront expliqués plus en détail dans la déclaration 
d'intérêts par dossier individuel. 
 

 
 
☐  

Je déclare avoir des droits de propriété intellectuelle (ex. : brevet) qui sont en rapport avec 
les activités de l’AFSCA. Ces intérêts seront expliqués plus en détail dans la déclaration 
d'intérêts par dossier individuel. 
 

 
 
☐  
 

Je déclare avoir des activités professionnelles (ex. : recherche scientifique, formation, 
services, consultance, analyses, …) qui sont en rapport avec les activités de l’AFSCA. Ces 
intérêts seront expliqués plus en détail dans la déclaration d'intérêts par dossier individuel.  

 
 
 
 

Nicolas Korsak (Sé.) 
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